
4hain, .lefquelles ne joUiiront dudit entrep qtge péndant le
tems .qui rele -à expirer defdites trois années , à compter du
jour qu'elles y auront été mifes ; & au cas de changement de
~defination des Marchandifes ci-deffs, qui feront reiées en
.entrepôt plus d'une année ,- elles feront fujettes au double des
Droits , ainfi qu'il a été ordonné par l'article IL. defdits Ar-
ir,êt & Lettres patentes du 4. May 1745.

I I L
A l'égard des Marchandifes entrepofées depuis ledit jour

premier Août dernier, elles joiiront du bénéfice de l'entre-
pôt pendant une année , à compter du jour qu'elles y auront
été mifes, conformément audit Arrêt du 3. May 1723. qui
fera exécuté felon fa forme & teneur, de même que celui du
.6. v1ay 1738. Et feront toutes Lettres néceffaires expédiées
-lur le préfent Arrêt, qui fera lû., publié & affiché par-tout où
befoin fera. F A IT au Confeil d'État du Roy, Sa Majeflé y
étant, tenu à Verfailles le vingt-fix Mars mil fepr cens qua
rante-neuf. Signé , P H E L Y P E A U X..

,3EAN MOREAU, Chevalier, Seigneur DE SECHELLE,
Conjeiller dEtat, Intendant en landres.

E ! fArrêt du Confeil d'État ci-defus.
NO US ordonnons qu'il fera exJguté feion fa forme & teneur;

& à· c&t effet Id , publié & affiché par -tout où il appartiendra
à ce qu'aucun n'en prétexte caufe d'ignorance. FIT ce vingt-quaturi
Avril 1749. Signé , DE SEÇHELLE,.

PAR MONSEIGNEUR ,
RIVIERE.

Dc l'Imprimerie de.la veûve de C. M. CRAME, Imprimeur
ordinaire du Roy.


